
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 31 mai 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juin 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le trente et un mai à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 25 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° 3), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Gilles BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Aliki PERENDOUKOU, Jean-Pierre LAURENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine 
OMONT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aline MARECHAL, Nicolas 
BERTIN, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent 
GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 5 
Patrick DENISE donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 31 mai 2021 

 

2021.05/75 

MARCHÉS PUBLICS : ILLUMINATIONS DE FIN D’ANNÉE - MARCHÉ – SIGNATURE – AUTORISATION 

Mr Éric LE FEVRE, Conseiller Municipal Délégué – Le marché des illuminations de fin d’année prend 
fin le 18 août 2021. Aussi, il est nécessaire de procéder à une nouvelle consultation pour la mise en 
place de nouvelles illuminations pour la fin de cette année. 

Les prestations consistent, pour le prestataire retenu, à fournir, monter, entretenir et démonter un 
ensemble de guirlandes et motifs lumineux. 

La mise en fonctionnement de ces motifs se fera le 1er week-end de décembre, pour la manifestation 
du Téléthon, et se terminera le lundi suivant l’Epiphanie. 

Il s’agit d’un marché ordinaire de fournitures courantes et services signé pour une durée ferme de 5 
ans, et estimé annuellement à 71.000 € HT, soit un total de 355.000 € HT pour les 5 années.  
La procédure retenue est celle de l’appel d’offre ouvert. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de la commande publique 

CONSIDÉRANT 

- Le souhait de la municipalité d’illuminer les rues de la Ville pour les fêtes de fin d’année, 

- La délibération n°46 du Conseil Municipal du 26 mai 2020 qui donne délégation de signature à 

Monsieur le Maire des marchés jusqu’aux seuils des procédures formalisées (214.000 € HT pour 

les marchés de fournitures courantes et services), qu’au-dessus de ces seuils, l’autorisation du 

Conseil Municipal est requise. 

VU la commission n°5 « cadre de vie et espaces publics » du 11 mars 2021 ; 

VU le rapport de M. le Conseiller Municipal Délégué, en charge des Finances, des Marchés Publics, et 
du Développement économique ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE  

- D’autoriser Monsieur le Maire, à lancer et à signer le marché avec le fournisseur qui sera désigné 
à l’issue de la procédure de consultation publique des entreprises. 



 

Imputation budgétaire 
Exercices : pluriannuel sur 5 ans 

Budget principal de la Ville : 
611 (prestations de services) – 814 (éclairage public) 

 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

 


